Madame, Monsieur, (ou son nom si possible)
La campagne 8hours réclame que la durée de transport des animaux destinés à l'abattage soit limitée à huit heures au sein de l’Union européenne. Cette demande a déjà été formulée à maintes reprises depuis plusieurs années, à la fois par le Parlement européen et par les citoyens européens, sans qu’elle soit jamais intégrée à la législation européenne, autrement que par une formule générique incitant à privilégier un lieu d’abattage le plus proche possible du lieu d’élevage.

Le règlement CE n°1/2005 en vigueur, permet en effet qu’un grand nombre d’animaux d’élevage soient encore transportés dans des conditions inacceptables sur les routes européennes – parfois durant plusieurs jours – pour être abattus à leur arrivée. 

Or plus d’un million de citoyens européens ont déjà signé la pétition 8hours, consultable en ligne sur le site www.8hours.eu.

110 eurodéputés ont également rejoint la campagne. Leur liste est disponible sur le site http://www.8hours.eu/supporters/.

Si je vous écris aujourd’hui, c’est donc pour vous faire part d’une initiative importante et qui concerne directement le Parlement Européen : le recueil de signatures en faveur de la Déclaration écrite 49/2011 qui établit une durée maximale de 8 heures pour le transport dans l’Union européenne des animaux destinés à l’abattage.

Cette déclaration, que vous trouverez en pièce jointe, est en lien avec la campagne 8hours. 176 eurodéputés l’ont déjà signée au moment où je vous écris, mais comme vous le savez, il en faut beaucoup plus…

Par la présente, je vous invite donc à signer la Déclaration écrite 49/2011 et vous prie de bien vouloir demander aux autres eurodéputés d’en faire autant.

N’hésitez pas à me contacter pour toute information complémentaire dont vous pourriez avoir besoin. J’espère que vous accepterez de soutenir cette initiative en faveur d’un traitement plus humain des animaux en Europe.

Cordialement,

